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Publication des décisions d'arbitrage privé impliquant le Règlement
de l'Ontario 283/95: Disputes Between Insurers (« Différends entre
assureurs »)

[À l’attention de toutes les compagnies d’assurance autorisées à vendre de l’assurance-
automobile en Ontario]


Dans le présent bulletin, la Commission des services financiers de
l'Ontario (CSFO) rend compte du processus de notification des décisions
d’arbitrage privé qui impliquent le Règlement de l’Ontario 283/95:
Disputes Between Insurers («Différends entre assureurs»).

Contexte

Le bulletin I.A.R.D. – Automobile A-07/10 a exposé les modifications
apportées récemment au Règlement de l’Ontario 283/95. Ce Règlement
instaure un processus obligatoire pour l’arbitrage privé de tous les
différends entre assureurs au sujet de l’assureur responsable du
paiement des indemnités d’accident à un demandeur. Le Règlement de
l’Ontario 283/95 a été modifié le 1er septembre 2010 par le Règlement
de l’Ontario 38/10.

Processus de notification des décisions d’arbitrage à la
CSFO

Suivez la CSFO dans les médias
sociaux

ACCUEIL À PROPOS DE LA CSFO FORMULAIRES PUBLICATIONS ET RESSOURCES NOUVELLES SUR DEMANDE CONTACTEZ LA CSFO

Aller au contenu Ontario.ca Ministère des Finances English

À propos de l’assurance-
automobile

Mesures d'application

Formulaires

Liste des représentants
autorisés

Recherche



amples renseignements ou plus
de précisions au sujet des
événements à l’origine de
l’ordonnance.

Ces bulletins peuvent inclure des
formulaires qui ne sont plus à
jour ou exacts. Le lecteur est
invité à visiter la rubrique des
formulaires du site Web de la
CSFO pour s’assurer d’utiliser la
version la plus récente d’un
formulaire.

Le paragraphe 8(4) du Règlement de l’Ontario 283/95, dans sa forme
modifiée, stipule que la décision ayant trait à un accident survenu le 1er

septembre 2010 ou ultérieurement doit être portée à la connaissance du
public (a) par l’assureur que l’arbitre déclare responsable du paiement
des indemnités et (b) de la manière et sous la forme prescrite par le
surintendant.

La CSFO établit et mettra à la disposition du public une base de données
centralisée renfermant les décisions rendues pour tous les différends
entre assureurs qui font l’objet d’un arbitrage privé en vertu du
Règlement de l’Ontario 283/95. Les parties intéressées pourront
consulter les décisions sur le site Web de la CSFO, à l’adresse suivante:
www.fsco.gov.on.ca.

Conformément au paragraphe 8(4) du Règlement de l’Ontario 283/95, la CSFO exige que, pour les 
accidents survenus le 1er septembre ou ultérieurement, l’assureur déclaré responsable du paiement des 
indemnités par un arbitre, lui remette une copie de la décision de l’arbitre dans les 15 jours qui suivent sa 
réception.

La décision doit être envoyée par courriel à la CSFO en format électronique (Microsoft Word) et en format 
PDF (les documents numérisés ne sont pas acceptés). Les documents électroniques doivent être 
accompagnés d’une copie électronique du Formulaire de notification par l’assureur en cas de différend 
entre assureurs décisions d’arbitrage et être envoyés à la CSFO à l’adresse suivante:
contactcentre@fsrao.ca.

Les assureurs sont également invités à faire parvenir les décisions d’appel à la CSFO dès leur réception. 
Grâce à cette procédure, la base de données de la CSFO renfermera à la fois les décisions et les décisions 
d’appel, ce qui facilitera la tâche des parties intéressées.

Version électronique du formulaire

Pour télécharger la version électronique du Formulaire de notification par l’assureur en cas de différend 
entre assureurs décisions d’arbitrage, consultez le site Web de la CSFO à l’adresse suivante:
www.fsco.gov.on.ca.

Philip Howell
Directeur général et
Surintendant, Services financiers
Le 13 octobre 2010

Pièce jointe:

Formulaire de notification par l’assureur en cas de différend entre assureurs décisions
d’arbitrage 

[bulletin global footer - (fr)]

 Avis d’interruption du service

en ligne
Prière de consulter notre calendrier des
interruptions prévues du service pour
de plus amples détails.

Publications et ressources

Informations relatives

Archives

Carrières

Explorez la CSFO

Contactez la CSFO

https://www.fsrao.ca/fr/formulaire-de-notification-par-lassureur-en-cas-de-differend-entre-assureurs-decisions-darbitrage


Page: 1 576  |   Trouver la page: 

CONTACTEZ LA CSFO | PLAN DU SITE | AIDE | ACCESSIBILITÉ | CONFIDENTIALITÉ | AVIS IMPORTANTS

© IMPRIMEUR DE LA REINE POUR L’ONTARIO, 2012-15 - DERNIÈRE MISE À JOUR: JUIL. 07, 2020 01:54

Haut de la page Aller


